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INTRODUCTION


Régi par des normes inscrites dans la Constitution du Canada dont il a fait, pour certains d’entre elles 
une codification administrative, le Québec le Québec n’a pas à ce jour adopté une constitution formelle 
et écrite qui lui soit propre. L’adoption d’une Constitution du Québec pourrait se faire en application 
d’un pouvoir constituant qu’il détient (I). L’exercice d’un tel pouvoir a été promu et il importe de 
présenter une perspective historique à cet égard (II). L’Assemblée nationale est aujourd’hui saisi du 
projet de Loi constitutionnelle de 2025 sur le Québec (Projet de loi n° 1) dont la première partie 
propose que soit édictée une Constitution du Québec et qui comporte également des dispositions 
visant à affirmer l’autonomie constitutionnelle du Québec, à instituer un Conseil constitutionnel et à 
modifier la Loi constitutionnelle de 1867 (III).



● I- LE POUVOIR CONSTITUANT 


- Défini comme le pouvoir de « faire la constitution », le pouvoir 
constituant a suscité de grands débats doctrinaux qui ont conduit les 
constitutionnalistes à distinguer le pouvoir constituant originaire et le 
pouvoir constituant dérivé. 


-Le premier serait le « pouvoir d’édicter une norme ou des normes 
constitutionnelles en dehors du cadre constitutionnel »;


-  Le second serait celui « d’édicter une norme ou des normes 
constitutionnelles suivant les règles prévues par la constitution à cet 
effet ».-



● I- LE POUVOIR CONSTITUANT  (suite)


- Appliqué au cas du Québec, l’exercice d’un pouvoir constituant 
originaire est susceptible de se produire dans le cadre de son 
accession à la souveraineté et de la naissance d’un nouvel État 
québécois.

« Dans une telle situation le pouvoir constituant originaire comble 
le vide juridique en faisant une nouvelle constitution, en fondant 
un nouvel État. L'Etat qu'il fonde ainsi est un Etat tout neuf qui 
n'existait pas du tout avant ; la constitution qu'il établit est aussi 
toute première constitution de l'Etat ».  (Kemal Gözler, Pouvoir 
constituant, Bursa [Turquie], Éditions Ekin Kitabevi, 1999, [en 
ligne : http://www.anayasa.gen.tr/pconstituant.htm], 

http://www.anayasa.gen.tr/pconstituant.htm


● I- LE POUVOIR CONSTITUANT  (suite et fin)
- L’existence pour le Québec d’un pouvoir constituant dérivé découlerait quant à lui de la 
Constitution du Canada et il importe dès lors d’examiner le contenu de cette constitution pour 
identifier les assises juridiques de ce pouvoir. À cet égard, deux plus importantes lois 
constitutionnelles comprises dans la Constitution du Canada conférait et confère aujourd’hui un tel 
pouvoir constituant dérivé, soit Loi constitutionnelle de 1867 et la Loi constitutionnelle de 1982 :


- Loi constitutionnelle de 1867, art  : « 92. La législature de chaque province a 
compétence exclusive pour légiférer en toute matière comprise dans les domaines 
suivants :

 1. la modification de la Constitution de la province, nonobstant toute autre 
disposition de la présente loi, sauf en ce qui concerne la charge de lieutenant-
gouverneur »;

- Loi constitutionnelle de 1982, art. 45  : « Sous réserve de l'article 41, une 
législature a compétence exclusive pour modifier la constitution de sa 
province ».




II- UNE PERSPECTIVE HISTORIQUE 


● Proposition par Joseph-Charles Taché en 1858 pour chaque province « d’une constitution écrite, comportant 
pour la législature l’obligation d’y obéir sous peine de voir ses actes frappés de nullité par un tribunal créé 
ad hoc ». (Voir Joseph-Charles TACHÉ, Des provinces de l’Amérique du Nord et d’une union fédérale, Québec, 
Des Presses à vapeur de J. T. Brousseau, 1858. p. 187)


 
Joseph-Charles Taché 

(1820-1894) 

● Adoption et entrée en vigueur le 1er juillet 1867 de la British North América Act (Loi constitutionnelle de 1867) 

● Loi constitutionnelle de 1867, Partie V  : « Constitutions provinciales » et dispositions relatives à la 
« constitution » de la province de Québec, et en particulier à son pouvoir exécutif et son pouvoir législatif.



Daniel Johnson et l’Union nationale  
(Programme de 1965)

● 4. Comme prélude à un nouveau pacte entre deux nations égales et fraternelles 
convoquer  ne assemblée constituante mandatée par le peuple québécois pour :


● a) réviser et compléter la constitution interne du Québec, en y incluant une formule 
d’amendement qui consacre la souveraineté du peuple québécois et son droit d’être 
consulté par voie de référendum sur toute matière qui met en cause la maîtrise de son 
destin;


 
Parti libéral du Québec 

(Congrès de 1968) 

● 8. Le Québec doit élaborer et adopter une constitution interne qui soit sa loi 
fondamentale et qui prévoie, notamment, une déclaration des droits de l’homme, y 
compris les droits économiques et sociaux;


● 9. Le comité parlementaire de la constitution doit être immédiatement convoqué pour 
entreprendre sans délai :


● a) l’élaboration de la constitution interne du Québec. 



● Propositions des partis indépendantistes québécois 
(1960-1968)


● Propositions d’adoption d’une constitution pour le Québec par l’Alliance 
laurentienne (Constitution de la République de Laurentie), le Rassemblement 
pour l’indépendance nationale (RIN), le Ralliement national (RN), le Parti 
socialiste du Québec (PSQ) et le Mouvement souveraineté-association (MSA).


● Proposition du Parti Québécois (Ier Congrès national- 14 octobre 1968)

● Proposition voulant que la constitution du Québec soit élaborée « avec la participation 

populaire au niveau des comtés et ratifiée par les délégués du peuple réunis en assemblée 
constituante ».


● « La constitution comprendra deux sortes de dispositions. Les dispositions du préambule 
définiront les principes qui devront guider la société et l’État québécois, mais elles n’auront 
pas force de loi. Les autres, de beaucoup les plus nombreuses, garantiront les droits 
individuels et collectifs des Québécois, délimiteront le territoire, définiront et structureront 
les institutions politiques et les organes étatiques et distribueront les compétences découlant 
de la souveraineté. Ces dispositions lieront de façon rigoureuse, sous la surveillance d’un 
organe juridictionnel, les autorités politiques, les tribunaux et les citoyens. »



États généraux du Canada français (Mars 1969)

 

Résolutions concernant la constitution du Québec


Les Québécois doivent se donner une constitution écrite, à l'exemple de la majorité 
des peuples souverains. La constitution du Québec doit contenir:


● 1) l'affirmation du droit des Québécois à l'autodétermination;

● 2) une déclaration selon laquelle l'autorité constituante appartient au peuple du 

Québec;

● 3) la proclamation du principe du suffrage universel;

● 4) l'affirmation de la suprématie de la constitution sur toutes les autres lois;

● 5) la définition des objectifs fondamentaux du peuple du Québec, exprimés de 

façon générale dans les 14 résolutions des États généraux de novembre 1967 […] 

Ces résolutions sont approuvées par 598 délégués et associations du Québec, 
rejetées par 12 autres, sur un total de 620 représentants du Québec.



● Programmes du Parti Québécois (1970 à 1979) 
Livre blanc : D’égal à égal (1979) 

● Les programmes du Parti Québécois contiendront, sans exception, 
l’engagement de doter le Québec souverain d’une constitution. 


Programme adopté lors du Ve Congrès national (17 novembre 1974) :

● Engagement de « [s]oumettre à la population une constitution nationale élaborée 

par les citoyens au niveau des comtés et adoptés par les délégués du peuple 
réunis en assemblée constituante ».


Programme adopté lors du VIIe congrès national (3 juin 1979) :

● Engagement de « soumettre à la population une constitution assurant l’équilibre 

entre un gouvernement efficace et le respect des libertés démocratiques ».

Livre blanc sur la souveraineté-association (1er novembre 1979) 
Proposition du gouvernement du Québec pour une entente d’égal à égal : 

 la souveraineté-association
● Aucune mention du processus d’élaboration et d’adoption de la constitution d’un 

Québec souverain. 



● Loi sur l’Assemblée nationale (1982) 

● La nouvelle Loi sur l’Assemblée nationale prévoit que 
les députés de l’Assemblée nationale doivent, de 
façon à pouvoir siéger, prêter un serment formulé en 
ces termes : 

● « Je, […], déclare sous serment que je serai loyal 
envers le peuple du Québec et que j'exercerai mes 
fonctions de député avec honnêteté et justice dans le 
respect de la constitution du Québec. »



● Pour une Constitution du Québec 
du député David Payne (1984)

● Publication par le député du Parti Québécois David 
Payne en mars 1984 d’un document intitulé Pour une 
constitution du Québec.


● Proposition par David Payne d’un mandat 
d’initiative la Commission des institutions sur la 
constitution du Québec et rejet de cette proposition 
par le Parti libéral du Québec le 19 juin 1984.



Ébauche d’un projet de Constitution du Québec par 
Jacques-Yvan Morin (1985) 

● Présentation par Jacques-Yvan Morin au Premier ministre René 
Lévesque le 21 mai 1985 d’une ébauche d’un projet de Constitution 
du Québec donnant un aperçu du genre de société que le 
gouvernement pourrait proposer aux Québécois [et du] un projet 
socio-économique et culturel [qui] peut non seulement être une 
instrument de progrès pour notre société, mais également un facteur 
d’identité ». 

● L’Avant-projet de Constitution du Québec du 21 mai 1985 comprend un 
préambule de six paragraphes et comporte par ailleurs cent articles, 
répartis en neuf titres.



Commission Bélanger-Campeau  (1991) 

● « [D]ès la prise d’effet du nouveau statut (d’État souverain), une constitution 
québécoise entrerait en vigueur pour fonder l’organisation politique et 
juridique du nouvel État ».


● « [S]elon les circonstances il pourrait s’agir d’un document constitutionnel de 
transition ou d’une loi fondamentale dûment complétée ». 

Commission d’étude des questions afférentes à l’accession du Québec à la 
souveraineté (1992) 

● Publication d’un document de travail sur la question de la constitution.

● Études du professeur Jacques-Yvan Morin et de la professeure Nicole Duplé.

● Projet de rapport  consacrant un développement important au nouvel ordre 

constitutionnel d’un Québec souverain en abordant la question de la forme 
de la constitution, du régime constitutionnel provisoire et définitif et du 
contenu de la constitution.



Programmes du Parti Québécois (1988 et 1993) 

Programme adopté lors du Congrès national extraordinaire 
(25, 26 et 27 novembre 1988) 

● « [L]a constitution du Québec, qui inclura une déclaration de souveraineté et 
constituera l’acte de naissance du Québec souverain, devra être adoptée par la majorité 
de la population. » 

Programme adopté lors du XIIe congrès national (Août 1993) 

● ● Dès qu’il sera élu, un gouvernement issu du Parti Québécois : […] : 
 


● c) fera adopter une loi instituant une commission constitutionnelle ayant le mandat de 
rédiger un projet de Constitution du Québec souverain.


●  

● ● Dans les meilleurs délais, le gouvernement demandera à la population de se 

prononcer, par voie de référendum, sur la souveraineté du Québec et sur les 
dispositions d’ordre constitutionnel permettant au Québec d’exercer sa souveraineté.



Avant-projet de Loi sur la souveraineté  
(6 décembre 1994)

● Article 3. Le gouvernement doit, conformément aux modalités prescrites par l'Assemblée nationale, pourvoir à 
l'élaboration d'un projet de constitution pour le Québec et à son adoption. Cette constitution doit inclure une charte 
des droits et libertés de la personne. Elle doit garantir à la communauté anglophone la préservation de son identité 
et de ses institutions. Elle doit également reconnaître aux nations autochtones le droit de se gouverner sur des terres 
leur appartenant en propre. Cette garantie et cette reconnaissance s'exercent dans le respect de l'intégrité du 
territoire québécois. La constitution prévoira la décentralisation de pouvoirs spécifiques aux instances locales et 
régionales ainsi que des ressources fiscales et financières adéquates pour leur exercice. 

Projet de Loi sur l’avenir du Québec (Projet de loi no 1)  
(7 septembre 1995)

● Article 6. Un projet de nouvelle constitution sera élaboré par une commission constituante établie conformément aux 
prescriptions de l'Assemblée nationale. Cette commission, composée d'un nombre égal d'hommes et de femmes, sera formée 
d'une majorité de non-parlementaires et comprendra des Québécois d'origines et de milieux divers.  Les travaux de cette 
commission doivent être organisés de manière à favoriser la plus grande participation possible des citoyens dans toutes les 
régions du Québec, y compris, au besoin, par la création de sous-commissions régionales.  Le projet de la commission est 
déposé à l'Assemblée nationale qui en approuve la teneur définitive. Ce projet est ensuite soumis à la consultation populaire et 
devient, après son approbation, la loi fondamentale du Québec. 

● Article 24. Le Parlement du Québec peut adopter le texte d'une constitution transitoire qui sera en vigueur à compter de la date 
de l'accession à la souveraineté jusqu'à l'entrée en vigueur de la nouvelle constitution du Québec. Cette constitution transitoire 
doit assurer la continuité des institutions démocratiques du Québec et des droits constitutionnels qui sont en vigueur à la date 
de l'accession à la souveraineté, notamment ceux qui concernent les droits et les libertés de la personne, la communauté 
anglophone, l'accès aux écoles de langue anglaise et les nations autochtones.  Jusqu'à ce que cette constitution transitoire entre 
en vigueur, les lois, règles et conventions qui régissent la constitution interne du Québec restent en vigueur. 



Loi sur les droits fondamentaux du Québec (1999-2000) 

● Projet de Loi sur l'exercice des droits fondamentaux et des prérogatives du peuple 
québécois et de l'État du Québec (Projet de loi no 99) (15 décembre 1999).


● Structure même de la loi évoque celle d’une véritable constitution : 

« Du peuple québécois » 
« De l’État du Québec » 

« Du territoire québécois » 
« Des nations autochtones du Québec » […]


● Article 13  : « Aucun autre Parlement ou gouvernement ne peut réduire les 
pouvoirs, l'autorité, la souveraineté et la légitimité de l'Assemblée nationale ni 
contraindre la volonté démocratique du peuple québécois à disposer lui-même de 
son avenir ».



BLOC QUÉBÉCOIS : 
 Pour une constitution en partage 

 (2001) 

● Institution d’un Comité pour une réflexion et une action stratégique sur la 
Constitution du Québec (30 janvier 2000).


● Dépôt au Conseil général du Bloc Québécois du rapport Pour une Constitution 
en partage (8 juin 2001)


● « Les membres du Comité sont d'avis que le Québec devrait mettre en branle 
dans les meilleurs délais un processus visant à doter celui-ci d'une véritable 
loi fondamentale. Un tel processus devrait engendrer un débat démocratique 
dont il ne faut pas penser qu'il ne fera que diviser le Québec, mais qui 
pourrait, tout au contraire, permettre au Québec de faire émerger des 
consensus importants sur les orientations générales et le contenu d'une future 
Constitution du Québec. Ce débat devrait aussi faire en sorte que les 
Québécoises et les Québécois aient enfin une Constitution en partage. »



● COMMISSION DES ÉTATS GÉNÉRAUX SUR LA LANGUE 
FRANÇAISE (2001)


Rapport de la Commission Larose : 
Le français, une langue pour tout le monde –  

Une nouvelle approche stratégique et citoyenne
Recommandations 12 et 13 

● 12. Que soit accordé un caractère constitutionnel aux normes juridiques suivantes :
● Le français est la langue officielle du Québec. À ce titre, elle est la langue de l’Administration et la langue 

d’enseignement du réseau commun d’éducation. De plus, tous les écrits et actes juridiques officiels doivent exister 
dans cette langue.


● Le français est, au Québec, la langue commune de la vie et de l’espace publics. À ce titre, elle doit être la langue 
normale et habituelle dans les domaines de la vie et de l’espace publics, notamment les milieux de travail, le commerce 
et les affaires, les activités des personnes morales.


● L’anglais, l’inuktitut et les langues autochtones ont aussi chacune leur place dans la vie et l’espace publics, en 
harmonie avec la langue officielle et commune.


● Ces dispositions s’interprètent de manière à garantir la prééminence de la langue officielle et commune, le français.

● 13. Que bénéficient d’une protection constitutionnelle les dispositions de la Charte de la langue française 

relatives à l’accès à l’école de langue anglaise et à l’emploi des langues amérindiennes ou de l’inuktitut 
comme langues d’enseignement aux Amérindiens et aux Inuits.



Parti libéral du Québec (2001)

(Rapport Pelletier) 

Un projet pour le Québec : affirmation, autonomie et leadership 
 

● « Une mise à jour ou à une consolidation des principes tirés ou inspirés de certains 
documents constitutionnels, législatifs et jurisprudentiels jugés fondamentaux pour la 
société québécoise. »


Action démocratique du Québec (2001 et 2004)

● Proposition d’adoption d’une Charte du Québec visant à définir non seulement « nos 

objectifs et nos valeurs communes mais également les droits et responsabilités des 
citoyens » (2001).


● Proposition d’adoption d’une Constitution du Québec dans la nouvelle position 
constitutionnelle de l’Action démocratique (2004).


Mouvement pour une nouvelle Constitution québécoise (2002)

    Dépôt d’un mémoire dans le cadre des consultations des États généraux sur la réforme 

des institutions  démocratiques. 



SAISON DES IDÉES ET PROGRAMME DE PAYS DU PARTI QUÉBÉCOIS 
(2004-2005) 

●  Propositions sur la constitution du Québec formulées par Robert Laplante, 
Jacques Parizeau et Daniel Turp.


● Proposition du Chantier pays et proposition d’amendement global au 
programme. 

Programme de pays adopté lors du XVe Congrès national 
(5 juin 2005) : 

● Seront rédigés : « un projet de Constitution initiale du Québec, prenant appui sur 
la loi no 99, Loi sur l’exercice des droits fondamentaux et des prérogatives du 
peuple québécois et de l’État du Québec, et des projets de lois fondamentales, 
notamment des lois sur la citoyenneté nationale, la Présidence du Québec et 
Tribunal suprême du Québec ainsi que sur les symboles nationaux »



GROUPE DE TRAVAIL SUR LA CONSTITUTION 
INITIALE ET LES LOIS FONDAMENTALES DU 

QUÉBEC (2007) 

●  Rapport intérimaire (1er février 2007) et Rapport final 
(20 février 2007). 


● Le Rapport final contient des développements relatifs 
à l’institution d’un nouvel ordre constitutionnel 
québécois et présente le contenu d’un projet 
Constitution initiale du Québec et de trois autres projets 
de lois fondamentales du Québec.



PROPOSITIONS DE QUÉBEC SOLIDAIRE (2006) 

● Proposition de Québec solidaire inspirée de celle de l’Union  des forces progressistes et 
formulée lors de son Congrès d’orientation : 

● Québec solidaire visera à réaliser la souveraineté, en organisant l’élection au suffrage 
universel d’une assemblée constituante qui reflètera la pluralité des tendances politiques 
présentes au sein de la population québécoise, la parité femmes-hommes, une représentation 
équitable des régions et des citoyens et citoyennes de la diversité culturelle du Québec. Cette 
constituante aura deux mandats :


● a) d’abord, organiser un processus de démocratie participative pour consulter la population 
du Québec sur son avenir politique et constitutionnel de même que sur les valeurs et les 
institutions politiques qui y sont associées;


● b) en fonction des résultats de cette démarche, qui devront être connus de la population et 
dont l’assemblée constituante aura l’obligation de tenir compte, proposer aux Québécois et 
Québécoises les changements désirés aux institutions politiques et les valeurs qui fondent le 
« vivre ensemble » québécois - ce qui doit apparaître dans une constitution - de même que 
l’avenir constitutionnel du Québec. Les propositions de l’assemblée constituante seront 
soumises à la population québécoise par voie de référendum. Celui-ci comprendra deux 
questions distinctes : l’une portant sur l’avenir politique et constitutionnel du Québec, l’autre, 
sur une constitution québécoise.



États généraux sur la réforme des institutions démocratiques

(2004-2005) 

● 82 % des participants appuient l’idée de doter le Québec de sa propre constitution. 

Mouvement démocratie et citoyenneté du Québec 
(2004-2006) 

● Adoption le 27 septembre 2004 d’une résolution prônant l’adoption d’une constitution 
pour les Québécoises et les Québécois et la tenue d’une assemblée citoyenne en juin 
2006. 


● Organisation du Rendez-vous 2006 les 17 et 18 juin 2006 à Québec et adoption des 
Éléments essentiels pour une Constitution pour le Québec d’aujourd’hui et d’un texte 
constitutionnel de 29 articles dont la première partie concerne les valeurs 
fondamentales et les dispositions spéciales, la souveraineté populaire, la représentation 
populaire et la deuxième partie présente le pouvoir exécutif, le pouvoir législatif et le 
pouvoir judiciaire et le pouvoir territorial.



 
L’INITIATIVE CONSTITUTIONNELLE DU 17 AVRIL 2007

 PROJET DE CONSTITUTION DU QUÉBEC (PROJET DE LOI NO 191) 

● Proposition de Daniel Turp, député de Mercier, visant à rassembler dans un texte 
unique le contenu des lois fondamentales québécoises existantes, des dispositions 
fondées sur des revendications constitutionnelles du Québec ainsi que des éléments 
d’une réforme du régime des droits fondamentaux et des institutions démocratiques.


● Dépôt par Daniel Turp du projet de Constitution du Québec (Projet de loi no 191) à 
l’Assemblée nationale le 22 mai 2007.



PROJET DE LOI SUR L’IDENTITÉ QUÉBÉCOISE (PROJET DE LOI NO 195) 

Le projet de loi no 195 est déposé par la chef du Parti Québécois et députée de 
Charlevoix à l’Assemblée nationale le 18 octobre 2007.


L’article 1er prévoit l’élaboration d’une Constitution québécoise. Les articles 2 à 9 
présentent les règles régissant une l’élaboration de cette constitution : 

● institution d’une Commission spéciale sur la Constitution québécoise composée de 16 
députés et 16 personnalités de la société civile, selon le principe de la parité hommes-
femmes; 

● Mandat de rédiger un projet de Constitution québécoise et de formuler des 
recommandations sur le mode d’approbation de la Constitution québécoise ; 

● Présentation de l’échéancier des travaux, une consultation générale et remise d’un 
rapport final, dans les deux ans à compter de son institution, au président de 
l’Assemblée nationale.



PROJET DE CONSTITUTION QUÉBÉCOISE (PROJET LOI NO 196) 

Le projet de loi no 195 est déposé par porte-parole du Parti Québécois en matière de réforme des institutions 
démocratiques et député de Mercier Daniel Turp à l’Assemblée nationale le 18 octobre 2007.

Le projet se présente sous forme de 15 articles concis rédigés gravitant autour des sept principaux éléments 
suivants : 

1) un énoncé des valeurs fondamentales du Québec; 
2) une série de dispositions concernant l’identité nationale, notamment la création d’une citoyenneté québécoise et des articles 

relatifs au territoire national, au patrimoine, à la langue officielle, à la capitale nationale ainsi qu’aux symboles nationaux et à la 
Fête nationale; 

3) l’enchâssement dans la Constitution du Québec des articles 1 à 48 de la Charte des droits et libertés de la personne et des articles 2 à 6 
de la Charte de la langue française et l’insertion d’une clause visant à baliser l’obligation d’accommodement raisonnable et 
prévoyant que « [d]ans l’interprétation et l’application de ces articles il doit être tenu compte du patrimoine historique et des 
valeurs fondamentales du Québec, notamment de l’importance d’assurer la prédominance de la langue française, de protéger 
et promouvoir la culture québécoise, de garantir l’égalité des hommes et des femmes et de préserver la laïcité des institutions 
publiques; 

4) l’affirmation du fait que le Québec est souverain dans les domaines de compétence qui sont les siens dans le cadre des lois et des 
conventions constitutionnelles et qu’il exerce la compétence sur les relations internationales dans toutes les matières qui 
ressortissent à ses compétences; 

5) la description des institutions parlementaires, gouvernementales et judiciaires de l’État du Québec
6) la création d’une procédure de révision exigeant l’obtention d’une majorité des deux tiers des députés et députées de 

l’Assemblée nationale pour les fins de la révision; 
7) l’enchâssement d’une clause de suprématie prévoyant que les dispositions de la Constitution québécoise l’emportent sur toutes 

règles du droit québécois qui leur sont incompatibles.



LA COMMISSION BOUCHARD-TAYLOR 
(2007-2008) 

● Interventions multiples devant la Commission Bouchard-Taylor proposant que le Québec se dote de sa 
propre constitution, et notamment celle du : 

Conseil régional de la Capitale nationale du Mouvement Démocratie et Citoyenneté 
 


● Vu l’importance de la question identitaire dans la démarche entreprise par la Commission de consultation sur les pratiques 
d'accommodements reliées aux différences culturelles, le MDCQ-CN recommande que cette dernière envisage l’adoption d’une 
constitution comme moyen de renforcer l’espace démocratique associé au vivre-ensemble des Québécois et Québécoises.


● Vu l’importance que le MDCQ-CN accorde au renforcement de la démocratie au Québec, il recommande également que la 
Commission de consultation sur les pratiques d'accommodements reliées aux différences culturelles fasse valoir la nécessité 
qu’une constitution québécoise soit élaborée par une constituante à très large participation populaire. 

● Aucune recommandation de la Commission Bouchard-Taylor sur l’idée de doter le Québec de sa propre 
constitution. 

● Refus du Premier ministre Jean Charest de s’engager sur la voie de l’adoption d’une constitution 
québécoise aux fins de mettre en œuvre le rapport de la Commission Bouchard-Taylor (21 et 22 mai 2008).



PARTI QUÉBÉCOIS : 
 

L’ADOPTION D’UNE CONSTITUTION QUÉBÉCOISE :  
UN GESTE DE GOUVERNANCE NATIONALE 

(2008) 

● Inclusion de l’adoption d’une constitution québécoise comme geste de 
gouvernance nationale et la proposition relative à la souveraineté adoptée 
lors de son Conseil national du 15 mars 2008 :


● « Un gouvernement du Parti Québécois s’engage à faire progresser le Québec 
jusqu’à son accession au statut de pays. Pour atteindre cet objectif, les 
priorités du Parti Québécois sont les suivantes : […]


● f) Permettre au Québec de donner sa pleine mesure en regard de ses valeurs 
et protéger ses intérêts, ici et dans le monde et poser à cette fin 12 gestes de 
gouvernance nationale pour assurer l’avenir de la nation québécoise comme 
nation francophone des Amériques :


● i. Adopter une constitution québécoise […]; »



UN LARGE APPUI DES CITOYENS ET CITOYENNES 


Sondage Léger Marketing réalisé auprès de 1000 répondants

entre le 14 et 18 novembre 2007 


● QUESTION. Certains proposent de doter le Québec d'une constitution interne, à 
l'intérieur du Canada. Cette constitution affirmerait les valeurs du Québec: prédominance 
du français, patrimoine historique et culture québécoise, égalité des sexes et laïcité des 
institutions. C'est à cette constitution que prêteraient serment les nouveaux immigrants et 
les élus du Québec. Êtes-vous favorable ou défavorable à cette proposition ?


● 63% des Québécois se disent favorables à ce que l’on dote le Québec d’une 
constitution interne qui affirmerait les valeurs du Québec, le taux d’appui chez les 
francophones se situant à 69%.

 

 



UN IMPORTANT SOUTIEN DES PARTIS POLITIQUES EN 2008 

PARTI QUÉBÉCOIS :  
Le plan Marois : des actions pour un Québec gagnant (2008) (p. 25, point. 6.1) 

ACTION DÉMOCRATIQUE DU QUÉBEC :  
L’autonomie, c’est croire en nous (2008) (p. 67, Proposition 2) 

QUÉBEC SOLIDAIRE 
Engagements électoraux 2008 (p. 30, point 7.1.1)

PARTI VERT DU QUÉBEC 
Résolution du Congrès de 2008

« Que le Parti Vert du Québec se prononce en faveur d’une constitution 
interne pour le Québec d’aujourd’hui et qu’il exige que cette constitution 

soit fondée sur le principe de la souveraineté populaire et qu’en 
conséquence elle soit élaborée par une constituante citoyenne »

 



INSTITUT DU NOUVEAU MONDE  
(2019)


   - À l’initiative de l’homme de théâtre Christian Lapointe et avec le soutien de l’institut du Nouveau Monde 
(INM), un projet de constitution québécoise a été élaboré par une Assemblée constituante citoyenne 
composée de 42 citoyens tirés au sort et représentatifs de la société québécoise et présidée par le professeur 
Daniel Turp et la bâtonnière Claudia P. Prémont. Contenant un préambule et 80 articles, le projet de 
Constitution citoyenne du Québec enchâsse es droits et devoirs des citoyens et contient des dispositions sur 
la gouvernance, des partenariats autochtones, des régions, des ressources naturelles. Il est accessible à 
l’adresse http://inm.qc.ca/docs/CONSTITUONS/constitution_citoyenne_quebec_INM.pdf.à


- Le projet a été déposé à l’Assemblée nationale du Québec par la députée indépendante Catherine Fournier et 
celle-ci a initié un débat autour du projet qui a conduit à l’adoption, le 10 octobre 2019, par 91 voix pour,  
0 voix contre et 16 abstentions, d’une motion se lisant comme suit : « « Que l'Assemblée nationale demande 
au gouvernement d'évaluer la proposition visant à doter le Québec d'une constitution québécoise.»


http://inm.qc.ca/docs/CONSTITUONS/constitution_citoyenne_quebec_INM.pdf


RAPPORT DU COMITÉ SUR LES ENJEUX CONSTITUTIONNELS DU 
QUÉBEC AU SEIN DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE 

(2024)


r



MODIFICATIONS DE LA LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1867

PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC 

(2022)

r



III- LE PROJET DE

LOI CONSTITUTIONNELLE DE 2025 SUR LE QUÉBEC 

(PROJET DE LOI N° 1) 
(2025)

r



III- LE PROJET DE

LOI CONSTITUTIONNELLE DE 2025 SUR LE QUÉBEC 

(PROJET DE LOI N° 1) 
(2025) (suite et fin)


r



III- LE PROJET DE

LOI CONSTITUTIONNELLE DE 2025 SUR LE QUÉBEC 

(PROJET DE LOI N° 1) 
(2025) (suite et fin)


Selon un sondage Léger commandé au printemps 2025 par la Coalition 
avenir Québec (CAQ), deux tiers des Québécois et Québécoises sont 
favorables à l’idée d’« une constitution québécoise pour protéger l’identité 
et les valeurs du Québec  ». Mené auprès de 1500 répondants sur le 
Web, le sondage révèle par ailleurs que seuls 22 % sont défavorables à 
l’idée, 12 % des répondants et répondants ne sachant Paso s’abstenant.

r

https://www.ledevoir.com/coalition-avenir-Quebec?utm_source=recirculation&utm_medium=hyperlien&utm_campaign=corps_texte
https://www.ledevoir.com/coalition-avenir-Quebec?utm_source=recirculation&utm_medium=hyperlien&utm_campaign=corps_texte


CONCLUSION

- L’adoption d’une Constitution du Québec est un geste essentiel pour de multiples raisons :

1) Donner au Québec une identité constitutionnelle ; 
2) Enchâsser les valeurs fondamentales ; 
3) Constitutionnaliser les  droits fondamentaux ; 
4) Renforcer les dispositions destinées à promouvoir et protéger la langue française et la laïcité de l’État ;  
5) Décrire les institutions démocratiques du Québec ; 
6) Favoriser la participation citoyenne aux affaires de la nation; 
7) Faciliter la transition constitutionnelle du Québec vers un statut d’État souverain et indépendant.



CONCLUSION (suite et fin)
● « Sans doute, le seul fait d’adopter une constitution formelle n’apportera-t-il aucune 

garantie de bon gouvernement et de  droits égaux pour tous. Mais si […] les 
conditions sont réunies qui permettent de faire de la loi fondamentale un 
compendium des valeurs du milieu, instrument pédagogique au service de l’éducation 
socio-politique, alors on est en droit d’espérer doter le Québec d’une constitution 
« vivante », qui en serait certes le miroir, mais aussi le portrait idéal. »


Jacques-Yvan MORIN 

« Pour une nouvelle Constitution du Québec »,  
(1985) 30 Revue de droit de McGill 171, à la p. 220.



● SOURCES

● Quelques livres et essais sur la Constitution du Québec :



SOURCES (suite et fin)

 

Deux congrès et une journée d’étude sur la constitution du Québec :
 

CONGRÈS QUÉBÉCOIS DE DROIT CONSTITUTIONNEL (2008 et 2019) 
JOURNÉE D’ÉTUDE DE  DROITS COLLECTIFS QUÉBEC (2024)



ÉPILOGUE 
DRT-2203- Séminaire sur la Constitution québécoise


Université Laval 

 

En sa qualité de professeur invité, le professeur Daniel Turp de l’Université de Montréal a de nouveau animé durant le trimestre d’été 2019 un 
Séminaire sur la Constitution québécoise (DRT-2203). Ce séminaire visait à décrire et analyser les éléments qui forment l’actuelle constitution 
matérielle du Québec. Il s’est également intéressé à l’idée de doter le Québec d’une constitution formelle. Le séminaire a donné lieu à des travaux de 
rédaction par 2  équipes d’étudiants d’un projet de Constitution du Québec autonome au sein de l’Union fédérale canadienne et d’un projet de 
Constitution de la Républiques fédérale du Québec. Ces projets ont fait l’objet d’un examen lors d’une simulation d’une Assemblée constituante du 
Québec. Avec l’autorisation et la collaboration du secrétaire général de l’Assemblée nationale Michel Bonsaint, cette simulation s’est déroulée à la 
salle du Conseil législatif de l’Hôtel du Parlement le 20 juin 2019. Le professeur Patrick Taillon, de même que l’ancien commissaire des États 
généraux sur la souveraineté du Québec Renaud Lapierre, ont témoigné devant l’assemblée en commentant les projets d’articles rédigés par les 
étudiants. (Source : https://www.fd.ulaval.ca/actualites/seminaire-sur-la-constitution-quebecoise-simulation-dune-assemblee-constituante-du-quebec)

https://www.fd.ulaval.ca/faculte/repertoire-du-personnel/patrick-taillon
https://www.fd.ulaval.ca/actualites/seminaire-sur-la-constitution-quebecoise-simulation-dune-assemblee-constituante-du-quebec

